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 Le mot du président 

Nous voici à la fin d’une année et la nouvelle se profile avec comme de coutume une convocation à notre 

assemblée générale, le deuxième samedi de Février soit le 14. De grâce, pouvez-vous nous éviter de vous 

joindre  au dernier moment, pour vous inviter à nous faire parvenir votre pouvoir accompagné de votre co-

tisation. Vous allez trouver, avec ce magazine 176, un supplément qui vous est offert. C’est votre cadeau 

de Noêl. La machine MEGRAS est  la dernière  à être entrée en service et possédant la possibilité d’ad-

joindre une « flamme » publicitaire. Ce document n’est sûrement pas parfait et va demander des complé-

ments que vous ne manquerez pas de nous faire parvenir et que nous collectionnerons. Alors cherchez bien 

dans vos boites ! Par avance : merci. 

Au cours de cette année, nous avons eu la chance de mettre dans notre poche, le document en forme de dé-

pliant à 7 volets, émanant de la société KRAG. Cette publicité, qui date des années 1935/1940 en anglais 

mentionne  l’existence de machines à oblitérer au coup par coup !  Une grande nouvelle, mais au fait, y en 

a-t-il eu d’installées en France ? Nous attendons vos réponses ! 

Concernant les tarifs postaux nous sommes devant un dilemme : nous allons devoir payer la poste pour dis-

tribuer notre magazine  PLUS cher que pour le faire imprimer ! 

Concernant  la distribution  du courrier  il  est constaté  de plus en plus souvent un retour de courrier  à son 

point de départ (lorsque l’on met au verso de l’enveloppe son adresse). Les machines de tri seraient-elles 

surchargées ou mal réglées ? 

Nous vous invitons aussi à participer à la vie de 

VOTRE association en nous proposant quelques 

études ou simplement un écrit qui peuvent avoir 

un intérêt. Il faut de plus en plus nous serrer les 

coudes dans cette période  de recul des collec-

tions.  Nous ne sommes pas  aidés par l’aug-

mentation des tarifs postaux et la pléthore 

d‘émissions de timbres poste. 

Pauvres collectionneurs ! 
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Les empreintes de SUISSE (21) 
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LES AEROPORTS DE PARIS 
 

1- LE BOURGET 

A l’origine, Le Bourget, en Seine-Saint-Denis, est un terrain d’aviation militaire. Ouvert en 1919, il fut le 

premier aéroport civil français. Il assurait chaque jour des vols entre la France et Londres.  

 

 

 

 

 

 

C'est au Bourget que s'est posé Charles Lindbergh, à l'âge de 25 ans, au terme de sa traversée de 

l'Atlantique à bord du Spirit of St. Louis. Il arriva le 21 mai 1927 après avoir parcouru 5 800 kilomètres 

en 33 heures et 30 minutes. Environ 200 000 spectateurs l'attendaient sur les pistes du Bourget. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aujourd’hui, Le Bourget est le premier aéroport d’affaires d’Europe. 

 

 

 

 

 

A Paris, il resta le seul aéroport jusqu’à la construction progressive d’Orly entre 1930 et 1950. 
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Patrice TRZECIAK 

 

 

 

De la page 19 jusque à la page 25 vous trouve-

rez l’ensemble du document publicitaire con-

cernant les machines KRAG 
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A LA RECHERCHE DES EMPREINTES JUMELEES ET 

BORGNES D’AFRIQUE ( VI ) :LA TUNISIE 

Le traité de Bardo, le 12 mai 1881, institue le protectorat de la République  française sur la Tunisie jus-

qu’en 1956 . 

11 villes ( Bizerte, Djerba, Gabès, Gafsa, Kairouan,  Sfax , Sousse, Tabarka, Tozeur, Tunis et Zarzis )ont 

utilisé la machine Daguin avec flamme publicitaire. 

Les empreintes jumelées apparaissent à Tunis en Novembre 1885 . Ce sera la seule 

ville  à en posséder  à cette période . 

 

 

 

 

Jumelée tad type 1 84/R de Tunis/ Tu-

nisie du 23 Oct 1885 à destination de 

l’Allemagne:25c , tarif du 1/05/1878 

pour un pli jusqu’a 15 g  

  

Jumelée tad type 1 84/R de Tunis/

Tunisie du 23 oct 85 ( à gauche ) et 23 

oct 86 ( à droite ). Anomalie dans le tad 

de gauche , en fonction du texte interne  

  

 

 

Jumelée tad type1 84/R de Tunis/Tunisie du 

25 fev 86 pour Marseille 15c:tarif postal du 

1/052/1878 pour un pli jusqu’à 15 g . 
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Jumelée,tad type 2 84/M de Tunis/Tunisie du 

19 Avril 88 

Anomalie : absence du i de Avril  dans le tad  

gauche 

 

 

Jumelée mixte avec tad gauche 

type 2 84/M  diamètre 23m/m  du 

16 DEC 95 et tad droit type 3 84/

B , diamètre 25 m/m de Tunis / 

Régence de Tunis du 16 DEC 95 

 

 

Quadruple jumelée , tad type 3 

84/B de Tunis/régence de Tunis 

21 Oct 99, pour Paris . Sur un 

entier postal réponse payée , tarif  

10 c du 10/05/1878 pour  carte 

postale 

 

 

 Triple empreinte borgne avec trace 

de foulage, tad type 5 01/C  Sfax /

régence de Tunis du 29/7/03 à desti-

nation de Tunis. Utilisation peu cou-

rante de l’encre bleue . 



 

ASCOFLAMES  N° 176  DEC 2025           16 

 

 

Jumelée tad type 5 01/C de Tunis / Ré-

gence de Tunis du 21/9/06 pour la 

France sur entier à 5c et complèment de 

5c . Anomalie: le tad de droite comporte 

le millésime 05 à la place de 06 ( date 

erronée ) . 

 

 

Quintuple jumelée , tad type 6 04/C de 

Tunis RP ? Tunisie du 24-10-12 à deti-

nation de l’ Allemagne . 10c tarif du 

1/05/1910 et il manque 1c . Ce docu-

ment aurait du être taxé ! 

 

 

Jumelée mixte: tad gauche type 5 01/C et 

tad droit type 6 04/C de Tunis RP /

Tunisie du 19-1-14 

Pour Château Chinon 

 

 

Jumelée  mixte: tad gauche  type 6 

04/C et tad droit type 5 01/C de Tu-

nis RP sur carte postale à destination 

de NEW YORK  
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Triple empreinte borgne  avec trace 

de foulage du piston , tad type 6 04/C 

de Kairouan/Tunisie du 4-8-34 sur 

avis de protêt recommandé .,griffe R 

encadrée de recommandation .1f75 , 

tarif du 21/04/ 1930 jusqu’à 20gr. 

 

 

 

Double empreinte borgne 

avec trace de foulage tad 

type 6 04/C de Tunis rp/

Départ du 3-4-38 à destina-

tion de l’Autriche .

(innsbruck) Timbres avec 

surcharge noire et rouge 

 

 

 

Empreinte borgne avec trace de fou-

lage tad  type 6 04/C de Kairouan du 

24-11-39 pour Bordeaux. Envoi en 

franchise militaire et griffe « service 
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Quintuple empreintes borgnes avec trace de foulage, tadtype 6 04/C  

deTunis RP/Depart du 16-5-40 à destination de Lausanne .Griffe de 

censure militaire de Tunis VA329  . 3f50 ( 2f50 +1f de surtaxe aé-

rienne du 1/03/1935 pour pli jusqu’à 10 gr . 

 Double empreinte borgne  avec trace de foulage , tad type6 

04/C de Sousse /Tunisie du 10-9-40 pour la France .  1f tarif 

du 1/12/1939 ., mais il manque la taxe aérienne de 1f : la 

poste n’a pas tenu compte de la franchise militaire ( FM ) ni  

de la marque  des « troupe d’artillerie coloniale Tunisie 

«  cela entraine la taxe de 1f 
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C’est la « période bleue « , des oblitérations postales . De 2006 à 2015 les nouvelles 

machines qui équipent les centres de tri ou autres, de marques NEOPOST, TOSHIBA  , 

sont chargées avec de l’ancre bleue . 

Vous avez quelques exemples  issus d’un lot de 55 documents. Ce lot pas courant  est 

en vente  au premier sociétaire qui fera parvenir au siège  de l’association . 

La somme de 30€ franco demandée . 
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